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Processus de gestion du 
Programme de commandites

1. Sélection des agences
2. Attribution des contrats
3. Sélection des événements
4. Niveaux de financement
5. Valeur reçue en contrepartie de 

l’argent dépensé

Processus de gestion du Programme de commandites
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1. Sélection des agences

L’objectif des contrats publics est d’acquérir 
des biens et des services d’une manière qui
! contribue à accroître l’accès des fournisseurs 

aux affaires du gouvernement;
! favorise la concurrence et l’équité;
! assure l’optimisation des fonds publics ou 

l’équilibre optimal des avantages globaux pour 
les Canadiens.

Processus de gestion du Programme de commandites
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1. Sélection des agences

Constatations
La sélection des agences de communication 
violait les règles.
! Aucune preuve que les exigences ont été 

affichées.
! Lettre d’intérêt imprécise (p. ex.  période des 

services non spécifiée, exigences obligatoires non 
énoncées et critères de sélection non fournis).

! Même processus utilisé dans la sélection des 
fournisseurs pour la publicité.

Processus de gestion du Programme de commandites
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1. Sélection des agences

Conséquences
! Les autres fournisseurs potentiels n’ont jamais 

eu la chance de soumissionner.
! Aucune des sociétés n’ont été sélectionnées de 

manière adéquate.
• Les mêmes sociétés sélectionnées pour des 

services de publicité ont été utilisées pour gérer 
des événements commandités.

Processus de gestion du Programme de commandites
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2. Attribution des contrats

La Politique sur les marchés exige que
! pour attribuer un contrat tous les fournisseurs 

qualifiés sur la liste de fournisseurs admissibles 
doivent présenter une soumission, 

! la liste des fournisseurs doit être affichée 
annuellement afin de permettre à d’autres de se 
qualifier.

Processus de gestion du Programme de commandites
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2. Attribution des contrats

Constatations
! Aucun affichage annuel afin de permettre aux 

fournisseurs potentiels de se qualifier.
! La DGSCC n’a jamais invité les fournisseurs déjà 

sur la liste à soumissionner.
! Aucune documentation indiquant la manière dont 

chaque contrat a été attribué ni pourquoi 
l’agence a été sélectionnée. 

! Des contrats ont été attribués pour des 
événements particuliers sans respecter les 
politiques sur la passation des contrats.

Processus de gestion du Programme de commandites
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3. Sélection des événements

Évaluation attendue des événements 
proposés, notamment 
! de quelle manière l’événement contribuerait aux 

objectifs du Programme;
! analyses montrant le potentiel de visibilité 

fédérale;

! niveau de financement de commandite 
recommandé.

Processus de gestion du Programme de commandites
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3. Sélection des événements

Constatations
Dans la plupart des cas :
! Pas de critères d’évaluation ou d’évaluation du bien-

fondé du projet.
! Pas de justification de la décision de commanditer 

l’événement.
! Aucune information sur les organisateurs de 

l’événement, aucune description du projet, et aucune 
analyse de la visibilité qu’on voudrait obtenir.

! Aucune justification ni documentation indiquant 
pourquoi les événements étaient refusés ou avaient 
été refusés puis approuvés.

Processus de gestion du Programme de commandites
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4. Niveaux de financement

Constatations
! Aucun motif en dossier pour justifier le niveau de 

financement approuvé ni preuves de discussions 
au sujet du niveau de financement. 

Processus de gestion du Programme de commandites
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5. Valeur reçue en contrepartie 
de l’argent dépensé

Constatations
! Absence de plan de visibilité ou plan déficient
! Peu de documents sur les résultats
! Travaux donnés en sous-traitance sans appel 

d’offres
! Contrats modifiés sans pièce justificative
! Absence de conformité aux autorisations 

financières pertinentes

Processus de gestion du Programme de commandites
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La série Maurice Richard — 1998 à 2000

Flux des fonds*

862 500 $
(mars 2000)

Postes Canada
1 625 000 $

DGSCC
(TPSGC)

3 407 750 $

L’Information essentielle
4 755 218 $

Gosselin Comm.
M dia Vision

60 000 $ (12 %)
15 000 $ (3 %)é /I.D.A.

Groupe Everest
Média Vision

67 826 $ (12 %)
16 956 $ (3 %)/I.D.A.

Gosselin Comm.
Autres frais

72 000 $ (12 %)
10 000 $

Groupaction/Gosselin
M dia Vision

24 600 $ (12 %)
6 150 $ (3 %)é /I.D.A.

Lafleur
Média/I.D.A. Vision

42 000 $ (12 %)
10 500 $ (3 %)

Lafleur 112 500 $ (15 %)

402 500 $
(janv. 2000)

650 000 $
(mars 1999)

575 000 $
(mai 1998)

235 750 $
(juin 1999)

682 000 $
(janv. 1998)

1 625 000 $
(650 000 $, juin 1998; 450 000 $, fév . 1999; 200 000 $, mai 1999; 325 000 $, mai 2000)

350 000 $
(fév. 1999)

565 218 $
(mars 1999)

500 000 $
(juin 1998)

205 000 $
(juin 1999)

600 000 $

750 000 $
(mars 2000)

VIA Rail
160 000 $

DGSCC 2 970 218 $
VIA Rail 160 000 $
Postes Canada 1 625 000 $

650 000 $(janv. 1999)

130 000 $(sept. 1999)

130 000 $(sept. 1999)

*La TPS et la TVP sont en sus (s ’il y a lieu)
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La série Le Canada du millénaire —
1998 à 2000

Flux des fonds*

143 750 $
(juill. 1998)

143 750 $
(juin 1999)

BDC
250 000 $

BIC
1 200 000 $

DGSCC
(TPSGC)
287 500 $

Lafleur
15 000 $ (12 %)

Media/ I.D.A. Vision
3 750 $ (3 %)

Lafleur
15 000 $ (12 %)

Media/ I.D.A. Vision
3 750 $ (3 %)

BCE Media

L’Information essentielle
130 000 $

L’Information essentielle
120 000 $

L’Information essentielle
125 000 $

L’Information essentielle
125 000 $

L’Information essentielle
1 200 000 + BCE

125 000 $
(mars 2000)

125 000 $
(fév. 1999)

BDC 125 000 $
(mars 2000)

120 000 $
(déc. 1998)

130 000 $
(nov. 1998)

1 200 000 $ + la part de BCE

*La TPS et la TVP sont en sus (s’il y a lieu)

1 200 000 $
(Mar 2000)
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Postes Canada — Commandite
Concours de création de timbres — 1998-1999

(versé en mai 1998)

32 500 $

DGSCC
(TPSGC)
715 000 $

Lafleur
62 609 $ (12 %)

Media/ I.D.A. Vision
15 652 $ (3 %)

Lafleur
32 500 $

Contrat  n   1 : Promotion de la philatélie dans les écoles du Canada

Contrat 2 : Concours de création de timbresno

a. Production

600 000 $

82 240 $

Postes Canada
Concours de création

de timbres
521 739 $

( 1999)versé en avril

(versé en mars 1999)

b. Transfert de fonds

Lafleur
82 240 $

521 739 $
(versé en mars 1999)

Conception, plan de visibilité des partenaires,
18 prototypes à 2 750 $ chacun

5 prototypes à 2 750 $ chacun

Lafleur
516 000 $

conception
prototypes
trouver des partenaires
frais d ’administration
17,65 %

Flux des fonds*

*La TPS et la TVP sont en sus (s’il y a lieu)

Postes Canada
Concours de création

de timbres

Postes Canada
Concours de création

de timbres

Tremblay-Guittet
(Services de communication)

61 465 $

o


